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DIR0101003 CHARTE 
 
 
Créée en 1950 au cœur de la ville de Vevey, la Fondation Les Eglantines est une fondation de droit privé, 
reconnue d’utilité publique et à but non lucratif. Elle est soutenue par les autorités fédérales et cantonales 
qui en assurent l’essentiel du financement. 
 
 
Dans le respect de l’historique et des valeurs qui ont conduit à sa création, la Fondation accompagne une 
centaine d’adultes vivant avec un handicap physique, un polyhandicap ou ayant des besoins similaires en 
accompagnement, une déficience intellectuelle légère ou une atteinte dans leur santé psychique. 
 
 
 

 

MISSION 

 

 

Les buts de la mission de la Fondation Les Eglantines sont inscrits dans ses statuts (article 3).  
 
La Fondation développe et gère des structures qui permettent de répondre à la singularité des besoins 
et aspirations de chaque personne accompagnée, l’encourageant à être l’auteure de sa vie. Elle les 
accompagne dans leur développement personnel et participe à l’effectivité de leurs droits : Formation, 
travail, loisirs, rêves, choix de leur mode de vie et ceci dans la dignité durant toute leur existence. Elle 
s’appuie sur les principes de co-construction et de transdisciplinarité.  
 
La Fondation s’engage à promouvoir une société toujours plus inclusive. Elle agit en tant qu’actrice 
proactive et innovante, en vue de faire évoluer le regard de chacun au sein-même de l’institution, de ses 
partenaires et de la société. Cette perspective s’inscrit dans les objectifs pour le développement durable 
(ODD) définis par la Confédération dans son agenda 2030, notamment l’ODD 10 qui porte sur « l’égalité 

des chances et la non-discrimination, et vise à permettre que chacun participe de manière appropriée à 

la vie sociale, à la vie culturelle, à la vie politique et à la vie économique… ». 
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VALEURS 

 
Les valeurs représentent les principes sur lesquels la Fondation se base pour évoluer et décider de 
manière cohérente et dans le respect de chacun. Elles concernent tant les personnes accompagnées, 
leurs proches et représentants légaux, que l’ensemble du personnel. Elles déterminent les motivations 
fondamentales, les pratiques, et guident la vision à long terme de la Fondation. Les valeurs au sein de la 
Fondation sont incarnées dans les pratiques au quotidien. 

 
Trois valeurs jalonnent toutes les actions : 
 
 
L’OUVERTURE :  
 
Être ouvert consiste à accueillir et écouter sans jugement et, à partager son savoir et s’enrichir de celui 
des autres. Dans la relation à autrui, chacun s’engage mutuellement à créer un lien favorisant la confiance 
et la reconnaissance. La Fondation développe des partenariats avec les différents acteurs de la santé et 
du social dans le même esprit.  
 
 
LA RESPONSABILITE :  
 
La Fondation promeut autant la responsabilisation individuelle que collective. Être responsable comprend 
le fait de s’engager, d’assumer et tirer des enseignements des conséquences découlant de ses propres 
choix et actes. Chacun est responsable de donner du sens à ses actions et d’aborder chaque situation 
dans la visée d’un climat propice à la sécurité psychique et physique de tout un chacun. 
 
 
LE RESPECT :  
 
Être respectueux, c’est considérer toute personne dans son intégrité, en respectant ses ressources et 
expériences, sa dignité comme son individualité, tout en lui proposant la possibilité de choix, de 
détermination et d’autodétermination. La Fondation s’engage à œuvrer en proposant des actions 
compatibles et cohérentes avec les aptitudes de chacun. Cette posture permet à chacun de viser 
davantage le « faire avec » que le « faire pour ». 
 

___________________________ 
 
 
Cette charte sert de balise institutionnelle et d’outil de cohésion permettant de se rallier à la même cause 
au travers d’un engagement positif. Elle est revisitée en intervalle régulier, en collaboration avec des 
personnes accompagnées et des collaborateurs. Elle sera revue au plus tard en 2030. 
 

 
___________________________ 

 
 
Adoptée le 15 novembre 2018, modifiée et adoptée le 24 novembre 2021, modifiée et adoptée le 2 
décembre 2025 par le Conseil de Fondation. 


